
Mentions légales et Honoraires de BOBIMMO.com (Màj le 1er juin 2024) 
 
Honoraires sur transactions (hors commerces et entreprises) 
Les pourcentages se calculent sur la base du prix net vendeur. 
Les honoraires de vente sont à la charge de l’acquéreur et les prix sont exprimés 
en honoraires inclus et spécifiés dans l’annonce. Sauf demande contraire des 
vendeurs. 
Les honoraires sont réglés par virement bancaire par le notaire à l’issue de la 
transaction. 

Honoraires de vente TTC au 1er juin 2024 * 

jusqu'à 400 000€ pour appartement 9 900 € 
de 400 001 à 1M€ pour appartement 2,90% 

au delà d'1M€ pour appartement 2,5% 
Vente d’immeuble  3% 

 
Honoraires de chasse TTC au 1er juin 2024 * 

jusqu'à 400 000€  9 900 € 
de 400 001 à 1M€ 2,90% 

au delà d'1M€ pour appartement 2,5% 

Vente d’immeuble  3% 

Honoraires susceptibles d’évoluer sans préavis. 
*un forfait supplémentaire de 2500€ minimum, en sus, à déterminer avec le/les vendeurs 
est à prévoir si le bien à vendre est au-delà de la 1ere couronne et/ou à plus de 10 minutes 
d’une station de métro ou RER 

BOBIMMO.COM 
Sasu au capital de 1000€ 
SIRET N° 888 913 712 000 12- R.C.S de Paris 
Siège 5bis, rue du Cirque 75008 Paris 
N° de TVA Intracommunautaire : 
FR76888913712 
Carte professionnelle : 
N° CPI 7501 2020 0000 45 681 
Transaction sur immeuble et fonds de commerce. Il n’est reçu aucun fonds 
en dehors des honoraires. 
Assurance professionnelle : 
MMA ENTREPRISE 29, rue Rennequin 75017. 

Membre du SNPI (Syndicat National des Professionnels Immobiliers)
Informatique et Libertés :Ce site a été déclaré à la CNIL. Vous disposez d’un droit 

d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous 
concernent (Art. 34 de la loi « Informatique et Libertés »). 
Afin de l’exercer, adressez votre requête à contact@bobimmo.com 


